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Quel que soit le temps qui s’est écoulé
depuis votre mariage, vous n’avez

qu’à jeter un coup d’oeil aux photos

qui furent prises à cette occasion

pour revivre ce grand moment comme
si c’était hier.

L’album de photos de votre maria-
ge restera pendant de longues années

un beau souvenir que vous serez fier
de montrer à vos parents et amis. Aus-

si est-il important que vous choisissiez

un photographe en qui vous avez en-

tière confiance pour réaliser ce travail.

Mais mêmeles meilleurs photogra-
phes ont besoin de la collaboration de
leurs clients. Et commepour unefoule

d'autres détails requis dans la prépa-

ration d’un mariage, il ne suffit pas de
faire un premier versement et de fixer

une date, une heure et un endroit pour

que tout se passe comme on le souhai-
te.

Voici quelques éléments à prendre
en considération lorsqu'il faut faire
appel aux services d’un photographe à
l’occasion d'un mariage.

 

 
 

  

 

  

      

  

 

  
Budget réaliste
Vous pouvez vous attendre à débour-

ser un minimum de 500 3 pour béné-
ficier des services d’un professionnel

et obtenir uri album de photos. En dé-

pit des aubaines qui sont annoncées
régulièrement dans, les journaux, au-

cun photographe ne peut offrir une

consultation, prendre des photos, tirer

des épreuves, choisir certaines copies,
les agrandir et offrir un album de 20
photos pour 250 $.

Si vous préférez faire des écono-
mies, préparez-vous à découvrir des

frais déguisés — ou faites un voeu

pour que votre photographe soit en-
core en affaires au moment du grand

jour. En optant pour un forfait à prix

trop modique, vous prenez le même
risque que si vous demandiez à votre
cousin Julien defaire les photos de vo-
tre mariage avec sa caméra à disque
Kodak.

L'endroit
C’est évidemment vers l’heureux cou-
ple que convergent tous les regards,
mais les lieux qui les entourent ont

aussi beaucoup d'importance, Sou-

venez-vous du mariage du prince

Charles et de la princesse Diana. Sur
la moitié des photos, on pouvait à pei-

ne distinguer la princesse Di de Phyllis

Diller tellement le couple était pris de
loin. Mais quelles images splendides !

Prévoyez le décor dans lequel les
Photos seront prises. Aimeriez-vous
être photographiée dans certaines piè-
ces de votre maison ? Celles-ci sont-el-
les assez spacieuses pour vous permet-
tre d’étendre votre traîne de trois mè-

tres de long sans devoir utiliser un ob-
jectif à très grand angle ?

Demandez au photographe de venir
chez vous avant le mariage pour vous

aider à choisir l’endroit où les photos
seront prises — à l’intérieur comme à

l’extérieur, en vous rappelant que s’il

ne fait pas beau, vous devrez disposer
d’une solution de rechange.

Le rendez-vous devra être fixé en-

viron une semaine avant le mariage et

au moment de lajournée où les photos
seront réalisées, afin de permettre au
photographe d'étudier les possibilités
quilui seront offertes selon l’éclairage
disponible. Il pourra aussi cadrer les
photos dans son objectif, ce qui évi-
tera d’avoir a déplacer des meubles ou
autres objets le jour de la cérémonie.
Faites de même aux autres endroits où
vous avez prévu de faire prendre des
photos, notamment à l'église et à la
salle de réception.

Assurez-vous à l'avance auprès des
membres du clergé qu’il est permis de
prendre des photos pendant certaines
parties de la cérémonie; certains s’y

opposent.

Photographe bien renseigné
Efforcez-vous de renseigner votre
photographe sur les différentes situa-
tions et les groupes de personnes que

vous désirez retrouver sur vos photos,

ainsi que sur le moment approximatif

où ces personnes seront disponibles.
Essayez d'éviter les suggestions de der-
nière minute susceptibles de jeter de la

confusion ou de faire perdre le temps
du photographe — il a peut-être un
autre engagement qui l'attend après
votre mariage.

Il existe dans la plupart des maria-
ges différentes situations qui se pre-
tent à des photos originales. Les ma-
riages ethniques, entre autres, offrent
souvent des possibilités de photos dif-

férentes, mais votre photographen’est
pas nécessairement au courant. A

vous de le renseigner.

Compétition ©.
Accordez la priorité a votre photogra-

phe. Vos invités voudront bien sûr
prendre leurs propres photos, mais si

vaus payez un professionnel, laissez-
lui le champ libre. Fixez votre atten-
tion sur son objectif jusqu’à ce qu’il
ait obtenu ce qu’il désire.

Respectez Phoraire
Lorsque l’horaire n’est pas respecté,
c’est souvent le photographe qui doit
sacrifier de son temps. Ce n’est inté-
ressant ni pour lui, ni pour vous, car

vous risquez de vous retrouver avec un
choix réduit de photos alors que lui-
même en aura moins à vous offrir.

Faites en sorte que les autres mem-
bres du cortège nuptial soient prêts au

moment prévu pour les photos de
groupe. Confiez la responsabilité des
photos a un parent ou à un amiet pro-

curez-lui une liste complète des photos
à prendre.  
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Choix variés de confetti écologiques
La tradition de lancer des confetti

sur les nouveaux mariés à leur sortie
de l’église existe depuis fort long-
temps. Mais cette coutume est de
moins en moins acceptée dansles ter-
ples religieux, où ilfaut souvent se hd-
ter de faire le ménage en prévision du
mariage suivant.

On a découvert cependant d’autres
moyens de saluer les nouveaux mariés.
Depuis quelque temps, certains cou-

ples préoccupés de l’environnement
offrent a leurs invités une provision de
nourriture pour oiseaux.

Deux femmes de Guelph, en Onta-
rio, Barbara Colter et Helen O'Reilly,
fabriquent et vendent des «fleurs d’oi-
seaux» aux nouveaux époux.

I s’agit de fleurs en tissu qui sont
remplies de grains pour oiseaux et
s’entrouvrent au moment voulu. «Une

fois vides, elles deviennent de jolis
souvenirs», souligne Mme Colter.
«Ces fleurs sont également réutilisa-

bles et constituent un élément de dé-
coration charmant lorsqu’elles sont
regroupées.»

Il suffit de donner un coup de balai
sur les marches de l’église pour faire
disparaître les grains; les oiseaux se
chargent du reste.

Mme Colter dit qu’elle a. vu ces
fleurs en tissu pour la première fois
lors d’un mariage célébré au Kentucky

il y a deux ans. Au moment où le cou-
ple sortait de l’église, chaque invité se
vit offrir une «fleur» remplie de grains
pour oiseaux.

Le moment magique

Les fleurs que fabriquent Mmes
Colter et O’Reilly ont environ cing
centimètres de haut et sont faites d’un
tissuferme tel que le satin, auquel elles
donnent la forme d’une tulipe. Pour

certaines commandes spéciales, elles
emploient un tissu identique à celui de

Un gâteau de noces?
Sous le crépitement desflashes et les

applaudissements des invités, les nou-
veaux mariés souriants s'offrent l’un à
l’autre un morceau du gâteau de no-

ces. En dépit des apparences, le geste
n’est pas destiné uniquement aux ap-

pareils-photos et aux caméras, mais

symbolise en effet la nouvelle vie que
les époux s'apprêtent à partager.

Le gâteau de noces a fait l’objet de
nombreuses traditions et légendes et
encore aujourd’hui, il figure à la plu-
part des mariages.

Peu de gens souhaitent avoir un gâ-

teau traditionnel à leur mariage. Ces
temps-ci, les gâteaux au chocolat, aux

 

fraises et au Grand Marnier sont très
en demande.

Lesfleurs coupées sont l’élément de
décoration le plus en vogue à l'heure
actuelle.

Sous uneforme ou une autre, le gâ-

teau de noces existe depuis plusieurs

siècles. Dans la Rome antique, la cou-
tume voulait que l’on rompe du pain
au-dessus de la tête de la mariée à la
fin de la cérémonie. Le blé a toujours
été considéré comme un symbole de

fertilité.
Les invités se précipitaient alors

pourtenter de recueillir quelques miet-

 

tes, qu’ils conservaient comme porte-
bonheur.

Étage surgelé

L'idée de conserver un morceau de
gâteau pour les futurs anniversaires
constitue une intention plus romanes-

que que pratique. À cette fin, l’étage
supérieur est fait d’une pâte auxfruits
que le couple peut faire surgeler jus-
qu’à son premier anniversaire de ma-

riage, mais pas plus longtemps.

D'autres traditions veulent que le
gâteau de noces soit conservé jusqu’à
la naissance du premier-né.

Les pièces montées à plusieurs éta-

ges datent de l’Angleterre médiévale.
A l’époque, les mariés s’embrassaient
au-dessus d’un amoncellement de pe-
tits gâteaux.

C’est à l’initiative d’un pâtissier
créatif que nous devons les magnifi-

ques gâteaux que nous connaissons

aujourd’hui. Selon la légende, ce pâ-
tissier aurait assemblé patiemment les

petits gâteaux et aurait recouvert le

tout de glaçage. Ainsi fut créé le pre-
mier gâteau de noces.

Parmi les modèles les plus populai-
res, on trouve actuellement le gâteau à

quatre étages, qui peut servir environ

120 personnes. Ce gâteau est destiné à

être dégusté mais non conservé.

Jadis, les invités se voyaient remet-
tre un petit morceau de gâteau enru-
banné au moment de leur départ. Mais
comme ce gâteau préparé spéciale-

ment pour l’occasion augmentait le
coût de la réception, on n’en trouve
plus guère dans les mariages.

C’est malheureux, car ces petites

gâteries individuelles donnaient lieu à
de fort jolis rêves. On croyait en effet
queles célibataires n’avaient qu’à pla-
cer le morceau de gâteau sous leur
oreiller pour voir en songe pendant la
nuit l’amour de leur vie.

La personne quiréussit à attraperle

bouquet de la mariée a aussi des chan-
ces de se marier dans un avenir rap-
proché. Et la jeune fille qui découvre
une babiole dans la tranche de gâteau
qui lui est offerte risque fort de se re-
trouver bientôt au pied de l’autel.

 

la robe de la mariée - ou du moins de
la même couleur. Les tiges en bambou

de 15 centimètres sont entourées de ru-
ban vert de fleuriste. Les grains sont
placés dans la corolle de la fleur. «Il

n’y a qu’à donner une chiquenaude
sur la tige en sortant de l’église pour
que les grains en jaillissent», explique
Mme Colter.

Son associée et elle ont acquis une
certaine dextérité avec le temps. Il leur
faut environ cinq minutes pour fabri-
quer unefleur. Elles demandent 1,50 $
par fleur.

S’inspirant d’un thème similaire,
Angela Jubenville, d’Oshawa, en On-
tario, et sa famille ont fabriqué de pe-
tits sachets en tulle qu’elles ont. rem-
plis de nourriture pour oiseaux et fer-

més avec un noeud fuchsia, couleur
que portaient les demoiselles d’hon-
neur. Avant la cérémonie, la bouque-

  

tière a offert à chacun des invités un
sachet qu’elle tirait d’un joli panier
décoratif.

Mme Jubenville a préféré les grains
aux confetti parce qu’ils ne risquaient
pas de salir sa robe. «ll arrive que les
confetti laissent des traces de couleur
sur une robe mouillée.»

Si vous ne voulez pas utiliser de
nourriture pour oiseaux, Marcus Gin-
der, de Pollution Probe, suggère de
lancer aux mariés de minusculesfleurs
sauvages séchées. Ces fleurs aux cou-
leurs vives de teintes variées - violet,
orange, vert et jaune - «donnent un

coup d’oeil très coloré. C’est un spec-
tacle charmant de voir une pluie de
fleurs descendre sur les mariés.»

L’inconvénient, ajoute-t-il, est qu’il
est difficile de les lancer adroitement
lorsqu’onse trouve à une certaine dis-
tance.

 

 

 

 
Ce cahier est une production du
service de la publicité
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Les régimes matrimoniaux: lequel choisir ?

 1
OCCASION
SPÉCIALE,

  

A Ia base...

Deux formes de mariage sont pos-
sibles: le mariage civil ou religieux.
Peu importe la forme choisie, les
droits et les obligations des conjoints
sont les mêmes.

Deplus, dans les deux cas, certaines
exigences doiventêtre respectées. Elles
se rapportent à l'âge minimum, au lien
de parenté, à l'engagement envers une
autre personne, au ministre ou officier
célébrant et aux délais relatifs à l’avis
de publication des intentions des con-
joints. Voyez un notaire, un protono-
taire ou un ministre du culture de vo-
tre foi pour plus de détails.

Hommes et femmes égaux devantla loi

L'évolution de notre société et de
ses politiques a fait qu’avec le nou-
veau Code civil, les conjoints sont
maintenant égaux devantla loi. Ils se
doivent mutuellement respect, assis-
tance et fidélité. lls assument tous
deux à part égale la responsabilité mo-
rale et matérielle du ménage et l’auto-
rité parentale.

Certaines réformes au Code civil,
en vigueur depuis le 2 avrl 1981, pré-
voient que chaque époux conserve ses
nom et prénoms et assurent la protec-

tion de la résidencefamiliale. De plus,
les enfants nés de parents non mariés
ont maintenant les mêmes droits que
les enfants issus du mariage. Un notai-
re peut vous renseigner plus àfond sur
ces aspects du nouveau Codecivil.

Les régimes matrimoniaux

Tous les époux, qu’ils soient mariés
civilement ou religieusement, sont ré-
gis par un régime matrimonial. Le ré-
gime matrimonial réglemente les liens’
économiques que les époux auront en-
tre eux, tout particuliérement en ce qui

a trait aux biens acquis pendant leur
vie commune et au sort de ces biens

lors de la dissolution du régime (divor-

ce, séparation ou décès d’un des con-
joints).

Le régime matrimonial est un en-
gagement de base qui garantit une cer-
taine clarté à l’entente en cours et une
protection pour un avenir quelquefois
imprévisible. I entre en vigueur lors
de la célébration du mariage et prend

fin lors du divorce, du décès d’un des
conjoints ou suite à la décision mu-
tuelle d’un changement de régime ma-
trimonial devant notaire.

Le choix

Rappelons que tous les couples ma-
riés avantle lerjuillet 1970, sans avoir
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Jait précéder ou suivre leur union d’un
contrat de mariage, sont soumis aux

règles du régime de la communauté de
meubles et acquêts. On l’appelle aussi
plus communément, communauté de
biens. Ce régime n’existe plus comme
régime réglementé dans notre Codeci-

vil. Les couples mariés sous ce régime
continuent néanmoins d’être soumis à
ses dispositions.

Actuellement, la loi prévoit les rè-
gles de deux régimes matrimoniaux.
Le régime légal de la société d’acquéts
s’applique automatiquement à tous les
couples mariés depuis le Ier juillet
1970, s’ils n’ont pas signé de contrat
de mariage. Les époux peuvent éga-
lement, par contrat de mariage signé

devant notaire, opter pour le régime

de la société d'acquêts et l’assortir de
conditions ou de précisions addition-
nelles.

Pour sa part, le régime convention-
nel de la séparation de biens est tou-
jours adopté par un contrat signé de-
vant notaire. Il permet toutes les con-
ventions possibles entre conjoints

dans la mesure où elles ne sont pas
contraires à la loi.

Le régime légal de la société d’acquêts

Dans la société d’acquêts, les biens
que les époux possèdent avant le ma-
riage sont considérés comme biens
«propres» (exclusivement à eux) et
ceux acquis après le mariage comme
des «acquêts» (acquis pendant le ré-
gime).

Bien que chacun administre ses pro-

pres et ses acquêts, il possède aussi

certains droits sur les acquêts de l’au-
tre lors de la dissolution du régime. La
société d’acquêts assure donc à la fois
l’autonomie des conjoints et un par-

tage des biens acquis durant le maria-
ge. Il est important de consulter un
notaire pour bien comprendre toutes

les modalités de ce régime, particuliè-
rement celles s'appliquant pendant la
durée du régime et à la dissolution de
celui-ci.

Le régime conventionnel

de la séparation de biens

Le régime de la séparation de biens
exige nécessairement un contrat de
mariage devant notaire. I ne recon-
naît que des biens «propres». La pro-

priété des «propres» de chacun des

conjoints est établie par les preuves
d’achat. Chaque conjoint administre
seul ses biens et en dispose comme bon
lui semble sous réserve des disposi-
tions protégeant la résidence familiale
et celles concernant le partage du pa-
trimoine familial.

Bien que ce régime protège chaque

conjoint contre les erreurs ou faillites

de l'autre, il a le désavantage dans le
cas de dissolution du régime, de limi-
ter grandement les réclamations d’un
conjoint. Votre notaire pourra vous
indiquer différentes façons d'éviter
ces situations et vous donner des ren-
seignements additionnels sur tous les
aspects d’un tel régime.

Patrimoine familial

Depuis le Ier juillet 1989, de nou-

velles dispositions législatives ont ins-
titué pour tous les couples mariés, le

partage obligatoire du patrimoine fa-
milial lors d’une séparation de corps,
d’un divorce ou du décès d’un con-
joint. Le patrimoine familial se com-
pose exclusivement de:

» la résidence principale de lafamil-
le

+ la résidence secondaire de la fa-
mille

« les meubles qui garnissent ces ré-
sidences

+ les véhicules automobiles utilisés
pour les déplacements de la famille

.* les droits accumulés dans un ré-
gime de retraite, durant le mariage.

Les règles du partage égal du patri-
moine familial s’appliquent à tous les
couples légalement mariés sans égard
à la date de leur mariage, peu importe

qu’ils aient conclu un contrat de ma-
riage ou pas.

Seuls les couples mariés avantle ler
Juillet 1989 et qui se sont soustraits,

par acte notarié, à l’application de cet-
te loi avantle lerjanvier 1991 en sont
exemptés.

Mieux vaut prévenir.

Le choix d’un régime matrimonial
ne retien! pas toujours [attention
qu’il mérite. Il est facile de compren-

dre qu’en s’unissant dans le mariage,
les couples ne veulent pas penser, ne

serait-ce qu’un moment, à une rupture

éventuelle ou à un décès imprévu.

Sait-on jamais, malgré la bonne foi
et l’optimisme, ce que la vie nous ré-
serve. Faire un choix éclairé et réaliste
aujourd’hui peut nous garantir une
grande sécurité pour l'avenir.

Depuis l'entrée en vigueur des dis-
positions concernantle partage du pa-

trimoine familial, il est plus que ja-
mais indiqué de conclure un contrat de
mariage.

Mieux vaut prévenir.

Le notaire: un conseiller

et un officier public

À cause de son importance, le con-

trat de mariage doit être obligatoire-
ment reçu devant notaire. Comme of-

ficier public, ce dernier confère à ses

actes le caractère d'authenticité qui
s’attache aux actes de l’autorité publi-
que et quifait de l'acte notarié la meil-
leure preuve devant toute cour de jus-

tice. Le souci d’exactitude et de minu-
tie que l’on retrouve dans le contrat
notarié diminue grandement le risque
d’erreurs d'interprétation.

Source:

Service des communications
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Pour les femmes de taille forte,
tout est dans le style
et les proportions
Pour Jackqueline Hope, le maga-

sinage a la recherche d’une robe de
mariéefut une expérience des plus hu-

miliantes.

De taille 22, Mme Hope endura des
commentaires désobligeants de la part
de vendeuses non habituées à traiter
avec des personnes de taille forte. On

lui demanda, à plusieurs occasions, si
elle était la mère de la mariée. Dans

plus rare que la mariée de taille 12. Les
femmes de taille forte se marient aus-

si, vous savez!»

Pour flatter une silhouette impo-
sante, tout est dansle style de la robe.
S’il n’y a pas de boutique pourtailles
fortes dans votre région, Mme Hope

vous conseille de faire appel aux ser-

vices d’une excellente couturière.

Le style le plus populaire est la robe

 

 

 

 

certaines boutiques, on lui demanda
de ne pas essayer la robe de crainte

que celle-ci ne craque aux coutures.
Ailleurs, elle ne pouvait fermer la glis-
sière de robes trop petites pour elle.

Et essayer une robe en la tenant
simplement contre le corps ne lui per-

mettait pas dejuger de la silhouettefi-
nale.

«J'ai fini, dit Mme Hope, par com-
mander la confection sur mesure d’un
modèle de taille 8. La styliste dut, plus

tard, rajouter encore du tissu aux cou-

tures. Le fin mot est que j'ai été très

déçue, car la robe que j'ai finalement

eue était différente de celle que j'avais
demandée. Ce fut pour moi une expé-
rience très consternante.»

} «L'achat d’une robe de mariée,
poursuit Mme Hope, est pourtant l’un

des moments les plus excitants pour
une femme. C’est probablement l’une

des robes les plus chères qu’elle achè-

tera dans sa vie. Unefuture mariée de-

vrait être traitée comme une personne

spéciale. Elle a besoin de savoir où
s’arrête l’encolure et commentla taille
est ajustée.»

Cependant, tout est bien qui finit

bien. Mme Hope tirant la leçon de ses

mésaventures décida d'ouvrir à To-
ronto un magasin de vêtements pour
femmes fortes. Ainsi fut montée la
boutique «Big, Bold and Beautiful»
qui, depuis peu, offre aussi des robes
de mariée pour tailles fortes.
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Le style doit flatter la silhouette

«A vrai dire, constate-t-elle, le fait

est que la mariée de taille 22 n’est pas

dont la taille est ajustée, descendant
æ Ch V sur le devant. «Ce style adoucit
vw vraiment la ligne des hanches» dit

  
Mme Hope, le corsage s’allonge et la
silhouette apparaît mieux proportion-
née.

«ar ailleurs, avec leur buste et leurs

épaules bien en chair, les femmes de
Sorte taille portent a merveille des ro-
bes au décolleté en V ou à encolure dé-
gagée aux épaules. En fait, ces styles
siéent bien à leur sensualité. »

Les femmes plus réservées ou celles
qui requièrent plus de soutien préfè-
reront une encolure montée prolongée

par un décolleté voilé dénudant quel-
que peu le buste.
Au lieu des manches droites trans-

parentes, on choisira des manches
bouffantes, de style élaboré, ornées

d’appliqués perlés ou pailletés, qui al-
légeront les bras et mettront les han-

ches en proportion.
Au dos, la robe montera haut, ceci

pour couvrir les vêtements de soutien.

Allonge la silhouette

La traine cathédrale qui complète
une robe de style recherché, et qui a

pour effet d'allonger la silhouette,
saura flatter la femme de forte taille.
Diadèmes et autres parures de tête de-

meureront habituellement sobres.
Un satin très fin, soyeux, léger et

aérien, est fréquemment le tissu de
choix pour les personnes fortes, dit

Mme Hope.

Quel que soit le style choisi, l’im-

portant est que la silhouette apparais-

se proportionnée. Par exemple, quand

les hanches sont accentuées, comme
dans le cas de la robe sirène, les épau-
les et le buste de la robe devraient

prendre de l'ampleur.

Le bouquet et la jarretière,
deux traditions séculaires

Bien des réceptions de mariage sem-
bleraient incomplètes si elles ne pre-
naient fin sur la traditionnelle bous-

culade pour attraper le bouquet et la
jarretière de la mariée.

Les mariées n’ont pas toujours lan-

cé leur bouquet aux invités, mais par
contre, elles ont dû apprendre assez
rapidement à se défaire de leurs jarre-

tières.

En France, au début du 14e siècle,

la jarretière de la mariée était consi-

dérée comme un porte-bonheur. Aussi

les jeunes gens se précipitaient-ils tous
vers l’autel à lafin de la cérémonie. Et
la mariée se retrouvait souvent mal-
menée ou blessée au cours de la mêlée,
mêmesi elle avait pris la précaution de

laisser dépasserle précieux objet defa-
çon stratégique.

jarretière de la mariée à son instru-
ment de musique et les jeunes gens se

faisaient une gloire d’en porter une

dans leur chapeau en guise de trophée.

“Le lancer du bas”’ succéda bientôt
à la course à la jarretière. Mais comme

cette pièce de vêtement n’était pas tel-
lement facile à retirer, une mariée bien
inspirée décida un jour d’y substituer

son bouquet.

Partie de bas dans la chambre nuptiale

A l’époque où les couples ne par-
taient pas en lune de miel immédia-
tement après le mariage, de grandes
fêtes réunissaient plusieurs invités
dans la chambre nuptiale.

plus tard. Cette pratique disparut lors-

que les mariages devinrent empreints

de plus de décorum,. vers la fin du 18e
siècle et au début du 19e siècle.

Le lancer du bouquet et de la jarre-

tière dans les mariages contemporains

sont inspirés de ces coutumes.

Si l’on en croit la tradition, l’invitée
qui attrape le bouquet sera la prochai-
ne à se marier. Alors que la mariée
moderne lance généralement son bou-
quet à un groupe de célibataires, ilfut
une époque où seules les demoiselles
d'honneur avaient droit à ce privilège.

Le bouquet qui retombe sur le sol
sans avoir été attrapé pourrait, croit-

on, être un signe de malchance pour la
mariée.

 
Avecle temps, les mariées commen-

cèrent à distribuer des jarretières aux
invités afin d'éviter ce genre de situa-

tion. Et cette tradition devint un sym-

bole de la perte de la virginité dans le
mariage.

En Ecosse, le cornemuseur invité à

la noce fixait toujours un bout de la

Au cours de l’un des divertisse-

ments prévus à cette occasion, les
hommesinvités à la noce s’emparaient

des bas de la mariée alors que les fem-
mes prenaient ceux du marié. Assis à
l'extrémité du lit, ils lançaient ensuite

les bas par-dessus leur épaule gauche,

les femmes visant le marié et les hom-

mes, sa jeune épousée. Celui ou celle
qui atteignait sa cible sur le nez était

destiné à se marier moins de 12 mois

Les mariées modernes portent ha-
bituellement une jarretière bleue, cou-
leur qui évoque le ciel et symbolise l’a-
mour véritable.

IH y a plusieurs siècles, les mariées

israélites avaient l'habitude de poser
sur les épaules de leurs vêtements à
franges ‘‘un ruban bleu”, couleur qui

symbolise la pureté, l'amour et la fi-
délité.
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Un mariage en musique...

Aucune mélodie n’est peut-étre plus

étroitement associée avec les mariages
que le choeur nuptial de l’opéra Lo-
hengrin, de Wagner. C’est la musique
généralement choisie pour la montée
du cortège à l’autel, les mariés redes-
cendant l’allée en fin de cérémonie au
son de la Marche nuptiale de Mendels-
sohn.

Mais ce ne sont pas là les seules op-
tions offertes.

Il y a une foule d'excellents mor-
ceaux pour accompagner les mariages.

On pourra donc choisir parmi les
suggestions ci-dessous, mais la liste ne
saurait être exhaustive. Tout organiste

ou pianiste jouant pour les mariages

pourra sans aucun doute vous propo-
ser encore d’autres choix de circons-
tance.

- Trumpet Voluntary, souvent attri-

bué au compositeur anglais Henry
Purcell, écrit en fait par Jeremiah
Clarke, organiste de la cathédrale St-
Paul de Londres.

- Le Canon de Pachelbel, l’un des
classiques les plus populaires.

Un homme

- Les Quatre saisons de Vivaldi,
dont quelques-uns soutiennent que
certaines parties se rapprochent du

Canon de Pachelbel.

- Divers arrangements de l’Ave Ma-
ria.

- Le Rêve d’amour de Franz Liszt.

- Water Music de Haendel, l’une des
oeuvres les mieux connues, composée
pour un cortège royal.

Les tout jeunes couples ou ceux qui

préfèrent les airs d’aujourd’hui choi-
siront peut-être des ballades comme

«We've Only Just Begun» de Paul
Williams et Roger Nichols, ou encore
«Evergreen», la chanson thème du
film «Une étoile est née», composée

par Williams et Barbara Streisand.

Il convient dont que les couples ren-
contrent leur organiste ou leurpianiste
suffisamment à l’avance pour discuter
des arrangements musicaux de la cé-
rémonie, écouter même plusieurs ver-
sions des mêmes morceaux.

de forte corpulence
peut être élégant

Si l’élu de votre coeur en impose par
son corpulence et qu’il semble mieux

bâti pour un ensemble de jogging que
pour un smoking de coupe ajustée,

vous est-il ou lui est-il jamais venu à
l'esprit qu’il se trompe peut-être tout
simplement de smoking?

Le fait est qu’un marié de stature
corpulente peut être parfaitement élé-
gant, même dans un costume loué.
Tout dépend de ce qu’il choisit.

Il y atout de même quelques règles
à observer.

Sal Caira, directeur général du ma-
gasin de location d’habits de soirée
Syd Sylver pense que les mariés de

plus de 220 livres devraient éviter pour
leur costume de circonstancelestissus
chatoyants ou les tissus ton sur ton,
ainsi que les paisleys, les couleurs vi-

ves ou pastel. Un tissu de laine noir
uni attirera moins l'attention que du

blanc, du gris ou du bleu.

Un veston droit a simple bouton-
nage, aux bords arrondis sur le de-
vant, flattera mieux une silhouette

corpulente que le veston croisé qui,
une fois boutonné, a tendance à mar-
quer les rondeurs.

Si la personne choisit un pantalon à
la taille trop petite, le pantalon glis-
sera sous l'estomac proéminent, une

erreur que l’on commet souvent lors

du choix d’un smoking. Le pantalon
doit toujours être porté à la taille.

Les bretelles n’ont pas nécessaire-
ment pour effet d’amincir la silhouet-
te, particulièrementsi la personne a un

estomac bedonnant, mais «elles seront
très utiles pour soutenir le pantalon»,
dit M. Caira.

M. Caira, par ailleurs, conseille aux
hommes de forte corpulence d’éviter
les chemises au col cassé qui, du fait
de la hauteur du col sur le devant, ac-

centueraient le double menton.

De même, il recommande une cra-
vate de satin, qui éloignera l’attention

d’un visage rond, et qui, pour cette

raison, est préférable au noeud papil-
lon.
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Le patrimoine familial, parlons-en….
Mesbiens!

Tes biens!

Lesquels au fait?

Depuis le ler juillet 1989, le Code
civil du Québec a été modifié en insti-
tuant un «patrimoine familiale».

Cette loi a pour objectif de favori-
ser l'égalité économique entre les
époux et de mettre un terme à certai-
nes iniquités dont était parfois victime

le conjoint économiquement faible
lors d’un divorce ou d’une séparation
de corps ou lors du décès de son con-
joint, surtout dansles cas où les époux

avaient opté pour un régime matri-
monial de séparation des biens. La loi
a pour effet d’imposer le partage du
patrimoine familial lors du décès de
l’un des conjoints, du jugement en sé-
paration de corps ou de divorce.

À qui s’appliquela loi?

Tousles couples mariés, peu impor-
te la date de leur mariage et sans égard

à leur régime matrimonial, sont sou-

mis à cette loi. Par conséquent, les

époux doivent partager le patrimoine

 

 

   A 7 OFFREZ UN SOURRE|

INVITE LES
Juturs,
mariés

et leursfamilles

À APPORTER LEURS PHOTOS DE
MARIAGE OU D'ANNIVERSAIRE
DE MARIAGEET TASSE-PHOTO
LES PERSONNALISERA SUR UNE

TASSE OU UNE ASSIETTE.
ALLEZ, VENEZ ET OFFREZ CE
PETIT QUELQUE CHOSE QUI
DEMONTRERA VOTRE AMOUR,

OFFREZ UN SOURIRE!

  

  

 

9, QUEEN SUD, SHERBROOKE, PQ - 564-0889

Votre photo vous sera remise intacte
avec votre lasse.  

37964
 

familial, qu’ils aient conclu un'contrat
de mariage devant notaire ou pas,

qu’ils aient des enfants ou pas. C’est
la règle générale.

De quoi est constitué le patrimoine fa-
milial?

La loi identifie précisémentles biens
formant le patrimoine familial, sans
égard au propriétaire légal de ces
biens. Ainsi, le patrimoine familial est
constitué exclusivement des biens sui-
vants:

« la résidence principale de lafamil-
le;

+ la résidence secondaire de la fa-
mille;

« les meubles qui garnissent ces ré-
sidences;

= les véhicules automobiles utilisés
pour les déplacements de la famille;

« les droits accumulés dans un ré-

gime de retraite, durant le mariage.

Il faut noter que les biens reçus

avant ou pendant le mariage par do-
nation, legs ou succession, sont exclus
du patrimoine familial.

Pendant le mariage

Tant que le mariage dure, les règles

relatives au patrimoine familial ne

modifient pas les pouvoirs qu’exerce
chacun des époux sur ses biens. En ef-
fet, chacun conserve le droit de dis-
poser de ses biens librement sous ré-
serve des restrictions visant à protéger '
la résidence familiale (le conjoint pro-
priétaire ne peut la vendre ni l’hypo-
théquer sans le consentement de l’au-
tre) et celles découlant de son régime

matrimonial (par exemple un conjoint

marié sous le régime dela société d'ac-
quêts ne peut donner un bien faisant
partie de ses acquêts sans le consen-
tement de l’autre).

En résumé, la nouvelle loi n’a pas

pour effet de rendre les époux copro-

priétaires des biens inclus dans le pa-
trimoine familial mais leur confère un

droit de partager éventuellementla va-
leur de ces biens.

Quand a lieu le partage?

Le partage du patrimoine familial

est une conséquence de la séparation
de corps, du divorce, de l’annulation

du mariage ou encore du décès de l’un
des conjoints. C’est à ce moment seu-
lement que la valeur du patrimoinefa-

milial est partagée moitié-moitié. Le
tribunal peut toutefois décider d’un
partage inégal pour des motifs excep-
tionnels.

Comment s’effectue le partage ?

Lorsque le droit au partage du pa-

trimoine familial est ouvert, on établit
sa valeur en évaluant les biens le com-

posant à leur valeur marchande. On
déduit toutefois:

« les dettes contractées pour leur ac-
quisition, leur amélioration, leur en-
tretien ou leur conservation,

* la valeur nette, au moment du ma-

riage, d’un bien faisant partie du pa-
trimoine;

+ l'apport fait pendant le mariage

par l’un des époux à même des biens

reçus par succession, legs ou donation
et les biens acquis en remplacement;

- lafraction de la plus-value acquise
pendant le mariage par un bien dans la
même proportion que celle existant
entre la valeur nette et la valeur brute
de ce bien au moment du mariage;

+ lafraction de la plus-value acquise
par un bien du patrimoine grâce à
l'apport fait par l’un des époux à

même des biens reçus par succession,
legs ou donation.

L'établissement de la valeur parta-
geable peut être complexe à calculer
dans les cas où l’acquisition des biens
a étéfaite avantle mariage ou pendant

le mariage à même des sommes reçues
par succession, legs ou donation.

Les cas d’exception

Ne sont pas soumis au partage du
patrimoine familial, les couples qui:

« avaient présenté au tribunal une
demande de divorce, de séparation de

corps ou d'annulation de mariage
avant le 15 mai 1989;

 

« avaient cessé de faire vie commu-
ne, avant le 15 mai 1989, à condition

qu’ils aient réglé les conséquences de

leur séparation par entente écrite ou
autrement.

Rappelons queles règles concernant

le partage du patrimoine familial ne

s’appliquent pas aux conjoints vivant
en union libre.

En prévision d’un décès

Depuis l’entrée en vigueur des dis-

positions concernant le partage du pa-
trimoine familial, il serait peut-être

opportun d'apporter des modifica-
tions à votre contrat de mariage ou à
votre testament.

Pour les futurs époux

Afin d'éviter toute ambiguïté quant
à l'identité et à la valeur des biens fai-
sant partie du patrimoine familial, il
serait prudent que les futurs époux en

fassent l'énumération et l’évaluation
dans leur contrat de mariage.

Source:

Service des communications

Chambre des notaires du Québec
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Des remerciements plus personnalisés
Les cadeaux de mariage, qu’il s’a-

gisse de sommes d’argent ou d’objets,
sont habituellement offerts avec une

pensée affectueuse pour le jeune cou-
ple qui entreprend une nouvelle vie. Et
lorsque les mariés ne se donnent même
pas la peine d’écrire pour montrer

qu’ils apprécient ces bons sentiments,

ils se rendent en quelque sorte coupa-
bles d’un affront.
À quel moment devez-vous adresser

vos cartes de remerciements ? Aussitôt
que possible après la lune de miel, di-
sent les spécialistes, afin de montrer à

vos invités l’importance que leurs pré-
sents revêtent à vos yeux.

Il existe deux façons de rédiger des
remerciements: sans faire d’effort ou
en y mettant toute votre sincérité.

Les couples qui attachent plus d’im-
portance à l’argent qu’aux sentiments

choisissent souvent des cartes de re-

merciements dispendieuses exprimant
leur reconnaissance en élégants carac-

| ROBES

| MARIÉES
800°
SPECIAL

4509 ......

 

 

1 200°
SPECIAL

Taxes

incluses

 

CHOIX DE
ROBES DE
MARIEES

150°
Taxes

Quantité incluses ;

limitée 33

MAR
   

   
   

    

     

 

teres d’imprimerie. Les noms des ma-
riés sont également gravés au bas des

cartes, ce qui laisse a penser que le

couple a commandécelles-ci en même
temps que les cartons d'invitation.

Plutôt froid comme approche,
n'est-ce pas ?

Sans personnalité
ll n’est pas non plus très recomman-

dé de faire des envois anonymes en

nombre, du genre: «Stéphane et Marie
vous remercient de votre très généreux
présent», quand on ne vous a offert
qu’un couvre-théière.

Il y a unefaçon bien plus sympathi-
que de faire les choses, et quelques li-
gnes conviennent; il suffit de person-
naliser votre texte selon les invités aux-
quels vous vous adressez.

Si le cadeau était un objet, par ex-

emple, vous pourriez écrire ceci:
«Chers Rita et Richard, Jonathan et

moi adorons la carafe en cristal taillé

 

Les Galeries
Quatre Saisons

38286   
 

 

que vous nous avez offerte à l’occa-
sion de notre mariage; grâce à vous,
nous aurons désormais l’impression
de servir de grands crus. Votre présen-
ce à notre mariage a ajouté à notre

bonheur. Avec toute notre affection,
Mathilde.»

Et s’il s’agissait d’un présent en ar-

Cw

SPla décoration de la salle

trEstimation gratuite

PL legâteau de noces

stFabrication de gâteaux de noces à la
vanille, au chocolat ou aux amandes.

*Ornements pour gâteau de noces

»de:

*Robes de bouquetière

#Robes de fille d'honneur

#Colombes pour bancs d'église

#Puits pour cartes décorées de tulle et

fleurs de soie

Àim

*#Plumes de signature

*Livres d'inuitéfels

*#Carts de place pour invité(e}s

YrBonbonniéres (grande variété de
couleurs) .

*#Coussins pour les anneaux

+“ Spatules à gâteau

#Bouquets de lu mariée

#Jartelles de la mariée et du marié

#Bouquets à lancer

#Coiffures de tête pour la mariée, la
bouquetière et la mère de la mariée

*Bouquets de corsage pour le cortège

{Sacs de satin pour danse de la mariée. 

gent:
«Chère tante Josée et cher oncle

Guillaume, Mathilde et moi avons été
très émus de recevoir un aussi géné-
reux présent de votre part à l’occasion
de notre mariage. Nous avons l’inten-
tion d'utiliser cette somme pour nous

procurer un dressoir en acajou qui

 

ors d’une noce, beaucoup de petits
détails sont déterminant dansla réussite
de l’événement.

nous plaît beaucoup. Avec toute notre
affection et notre reconnaissance, Jo-
nathan.»

Vous pouvez être certains que tante
Josée et oncle Guillaume prendront
grand plaisir à contempler le dressoir

lors de leurs visites, puisqu'ils sauront
qu’ils ont contribué à son achat.
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Mobilier de chambre
6 morceaux

Mobilier de cuisine

Table en stratifié, fini granite
4 chaises
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. «Plus fort que jamais» “ :
5215, boul. Bourque, Rqck Forest
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